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Allocution de bienvenue par Monsieur Salah DHIBI Président de l’Ordre des experts comptables de TUNISIE

Allocution de Monsieur le Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme

Rapport introductif  de Monsieur Hachmi DJEMMALI expert comptable français et tunisien, maître de conférences à l’Université de LYON III

Monsieur le Ministre, mesdames, messieurs les magistrats, chers confrères, mesdames messieurs ;

Permettez moi tout d’abord de remercier son excellence Monsieur  le Ministre de la Justice (Mr Bechir TEKKARI) qui a accepté sans hésitation la présidence de ce colloque sur :

 L’expertise judiciaire comptable et financière en matière civile en France et en Tunisie 

organisé  par le conseil régional sud centre de l’0rdre des experts comptables tunisiens avec le partenariat de la chambre régionale de LYON-CHAMBERY-GRENOBLE de la Compagnie Nationale de Experts comptables de Justice - CNECJ 

Monsieur  le Ministre, votre présence  témoigne de l’intérêt que vous portez à cette manifestation qui  pourra constituer le début d’une réflexion sur l’organisation et le fonctionnement de la profession d’expert judiciaire en Tunisie.

L’expérience française pourrait constituer une source intéressante de réflexion et d’enseignement  notamment au niveau de ses  points forts.

J’ai eu l’occasion et la chance de travailler à côté de son excellence Monsieur  le Ministre de la Justice lors  de l’examen périodique universel de la situation des droits de l’homme en Tunisie. 

Toute l’équipe qui a accompagné son excellence aux Nations Unies était impressionnée par son audace, sa rigueur et sa façon de mener les débats devant les Nations du monde.

C’est à cette occasion que j’ai demandé à Monsieur  le Ministre  qu’il nous fasse l’honneur de présider ce colloque. Sa réponse a été positive  sans équivoque.

Permettez-moi ensuite de remercier tous les animateurs français et tunisiens, magistrats, experts comptables, avocats  et universitaires, qui ont accepté d’apporter leur savoir faire, leur connaissance, leur expérience et leur témoignage sur ce thème de l’expertise judiciaire en France et en Tunisie.

Aussi, je souhaiterai vous présenter très  brièvement les divers intervenants du colloque 

Pour la France : 
- Monsieur Claude CONSIGNY Conseiller à la Cour d'appel de Lyon, Secrétaire Général de la Première Présidence.

- Monsieur Jean-Marie VILMINT Expert Comptable, Commissaire aux comptes Expert prés la Cour d'Appel de LYON.

Président de la section autonome de LYON-CHAMBERY-GRENOBLE de la Compagnie Nationale des Experts Comptables de Justice CNECJ.

- Monsieur Jean-François PISSETTAZ Expert-comptable, Commissaire aux comptes,

Expert prés la Cour d'Appel de CHAMBERY,

Vice Président de la section autonome de LYON-CHAMBERY-GRENOBLE de la CNECJ-
Pour la Tunisie :

-Madame Mejda BEN JAAFAR :  

 Présidente de cellule au centre d'études juridiques et Judiciaires.                   

-Monsieur Slim KAMOUN : Magistrat, Chercheur au centre d'études juridiques et judiciaires 

-Monsieur Salah DHIBI : Expert Comptable, Président de l'Ordre des Experts comptables de Tunisie 

-Monsieur Tijani CHAABANE, Expert comptable, Président du conseil régional du Centre et du Sud de Tunisie, Universitaire 

 - Monsieur Farhat TOUMI :             Avocat, Universitaire.

-Monsieur Abdesatar KARAA :        Expert Comptable.

-Monsieur Abderraouf GHORBEL : Expert Comptable, Universitaire.

-Monsieur Rachid TMAR :                Expert Comptable.

Comme cela a été annoncé notre colloque se tiendra  sur deux journées 

- la journée d’aujourd’hui est consacrée à :

L’expertise judiciaire en matière civile en France et en Tunisie

Autour des thèmes suivants :

- les principes directeurs du procès et l’administration judiciaire de la preuve 

- l’accès à la mission d’expertise

- le contenu de la mission de l’expert

- le déroulement  de la mission d’expertise  

- la coopération de l’expert avec les parties et leurs conseils

- le rapport  de l’expert 

- et enfin la rémunération de l’expert

J’assurerai le rôle de modérateur de la matinée d’aujourd’hui en tant qu’expert comptable et maître de conférences à l’Université Jean Moulin de Lyon.

Mr Hechmi AMOR Premier Président de la Cour d’Appel de Sousse assurera la présidence de l’après midi d’aujourd’hui.

- La matinée  de demain traitera du  domaine le plus  important de l’expertise comptable judiciaire et sera donc dédiée à :

 L’intervention de l’expert comptable judicaire en matière d’évaluation du préjudice économique

Après avoir rappelé les textes fondateurs en France et en Tunisie sur la notion de préjudice et la réparation de celui-ci, les  animateurs de cette matinée aborderont :

- les modes d’évaluation des différentes catégories de préjudice

- la démarche de l’expert et la rédaction de son rapport

Ils termineront par la présentation de cas pratiques.

Monsieur JAMEL SASSI, Expert Comptable et Vice président de l’Ordre des Experts Comptables de Tunisie assurera la présidence de cette matinée.

Nous serons très attentifs à la présentation de ces divers thèmes.

Permettez-moi enfin de dire un grand merci à tous ceux qui ont répondu favorablement à cette invitation. Votre présence active contribuera à la réussite de cette manifestation.

Nous comptons vivement sur vos réactions pertinentes et fructueuses.

Je vous rappelle que chaque thème abordé sera traité successivement  par un animateur français et un animateur tunisien.

Une séance pour les questions réponses est réservée après chaque intervention.

Sans trop tarder je cède la parole à Mr Claude CONSIGNY Conseiller secrétaire général de la 1ère présidence de la cour d’appel de Lyon et Mr Slim KAMOUN magistrat chercheur  au centre d’études juridiques et judiciaires pour ouvrir le colloque en  abordant le premier thème :

Les principes directeurs du procès et l’administration judiciaire de la preuve.

Je vous remercie de votre attention. 

COLLOQUE SOUSSE

Compte rendu

La matinée du 14 novembre 2008 

Elle a été consacrée aux thèmes suivants :

En premier lieu :

· Les principes directeurs du procès et l’administration judiciaire de la preuve 

· L’accès à la mission d’expertise et le choix de l’expert

Elle a fait l’objet d’exposés respectivement pour la France de Mr le Conseiller CONSIGNY et pour la Tunisie des magistrats (Mme BEN JAAFAR et Mr KAMOUN)

Le débat a fait ressortir les principales différences suivantes par rapport à la France : 

· Au niveau des principes directeurs régissant la procédure civile, il n’y a pas de différence importante entre la France et la Tunisie. En Tunisie, ces principes sont consacrés au sein de dispositions générales qui introduisent le Code de procédure civile et commerciale mais ne sont pas regroupés comme en France dans ledit code.

· Ainsi est également consacré le principe dispositif qui reconnait comme en France que le procès appartient aux parties qui en prennent l’initiative, maitrisent son déroulement en respectant le principe du contradictoire.
· Il existe également comme en France des hypothèses de saisine d’office du juge en matière de droit des procédures collectives et de droit de la famille.

· Comme en France, la «  preuve de l’obligation doit être faite par celui qui s’en prévaut »mais le Code de procédure civile et commerciale (C.P.C.C)   impose au requérant d’indiquer dans sa demande les faits objet du litige, les moyens de preuve, ses prétentions et le fondement juridique sur lequel repose sa demande de telle sorte que toute requête non accompagnée de pièces appuyant la demande est rayée.

· Au niveau de l’accès à la mission d’expertise, le juge peut  comme en France y faire droit ou non et désigner un expert inscrit en Tunisie par décision du Ministre de la justice ou un expert non inscrit . Il n’existe pas en Tunisie de véritable statut de l’expert, ni d’obligation de formation, ni de compagnie d’experts, ni de règles spécifiques de déontologie  en dehors du respect par l’expert comptable judiciaire de la déontologie qui s’applique comme expert comptable .

· Questions- Réponses.

En second lieu : 

· Le contenu de la mission de l’expert (Intervenants : Jean-Marie VILMINT et  de Abdesatar KARAA).

·  La mission en Tunisie comme en France ne peut porter que sur des questions techniques. Les ajustements de missions (extension, réduction, clarification) sont plus difficiles  à obtenir en Tunisie. Le juge ordonnant l’expertise doit fixer de manière impérative les contours de la mission et les diverses opérations à accomplir par l’expert.

Questions-Réponses

L’après midi du 14 Novembre 2008

La première partie a porté sur :

· Le déroulement de la mission d’expertise  (intervenants : Jean-Marie VILMINT et Abderraouf GHORBEL)

· La coopération de l’expert avec les parties et leurs conseils (Jean-Marie VILMINT et Abdesatar KARAA)

L’expertise judiciaire est régie principalement en Tunisie par une loi du 23 juin 1993 qui prévoit des sanctions disciplinaires et pécuniaires pour les experts défaillants.

En Tunisie :

· L’expert n’a pas à accepter formellement sa mission mais il doit, s’il y a lieu, se récuser dans un délai de 5 jours de sa saisine.

· Il n’y a de consignation initiale pour honoraires et frais d’expertise, ni de  possibilité de demander des consignations en cours de mission.

· Le délai fixé à l’expert pour déposer son rapport est de 3 mois (en principe une seule prorogation est admise).

· Le recours par l’expert  à un technicien d’une autre spécialité n’est pas prévu par les textes mais appliqué dans la pratique, la préférence étant la sollicitation du juge de nommer un co-expert ou d’ordonner  la disjonction de la mission échappant à la compétence de l’expert saisi.

· La première réunion  d’expertise (d’installation)  n’est pas une pratique courante ;

· Il n’existe pas de recommandations des organisations professionnelles d’avocats sur le comportement de l’avocat vis-à-vis de l’expert et des autres parties et leurs conseils ;

· L’expert judicaire doit prendre soin des documents qui lui sont remis à l’occasion de sa mission. Il doit les restituer sitôt la mission remplie (sanction : la cessation immédiate de toute mission d’expertise qui lui a été déjà confiée et sanction pécuniaire et disciplinaire).

· L’expert judiciaire n’étant pas soumis à une déontologie spécifique à sa qualité d’expert, les experts privés même inscrits sur les listes ne sont pas tenus de respecter certaines règles de bonnes pratiques.

Questions réponses

La deuxième partie  a porté sur :

· Le rapport de l’expert (intervenants : Jean-François PISSETTAZ, Jean-Marie VILMINT et Abderraouf GORBEL)

· La rémunération de l’expert (intervenants : Jean-Marie VILMINT et Salah TMAR)

En Tunisie :

· L’usage du pré-rapport  et les délais à respecter pour la formulation de dires n’existent pas. 

· S’il y a plusieurs experts, chacun d’eux doit dresser un rapport comportant son avis s’ils n’ont pas été d’accord pour en rédiger un seul comportant l’avis motivé de chacun d’eux.

· Le rapport doit être rédigé en arabe.

· Le niveau de  rémunération des experts est très faible et l’absence de consignation initiale ou complémentaire augmente le risque d’irrécouvrabilité des honoraires de l’expert et le remboursement de ses frais.  

Conclusion des travaux de l’après midi par Mr le Premier président de la Cour d’appel de Sousse qui a souligné que la Tunisie peut observer les bonnes pratiques en matière d’expertise judiciaire  à l’étranger ( pas uniquement en France) mais également apporter son expérience à d’autres pays. 

La matinée du 15 Novembre 2008

Première partie : Exposé sur les notions de préjudice et les principes de réparation en France et en Tunisie (Intervenants : Mr CONSIGNY et Mr TMAR)

. La Tunisie reconnait l’indemnisation du préjudice subi dans des conditions semblables à la France tout au moins au niveau des principes.

Deuxième partie : les modes d’évaluation des diverses catégories du préjudice, la démarche de l’expert, son rapport

Il n’y pas à ce stade de différence notoire d’approche entre experts tunisiens et français.

 Troisième partie : Cas pratiques 

La présentation de ces cas a permis d’examiner la définition de  mission, la  méthodologie de l’expert, la structure de son rapport et ses conclusions.

Au niveau de la France (Jean-François PISSETTAZ et  Jean-Marie VILMINT), présentation de trois cas :

· Préjudice économique subi par une entreprise de pisciculture suite à un violent orage.

· Préjudice économique dû  à un arrêt d’exploitation d’une usine d’incinération suite à des malfaçons  importantes affectant les bâtiments de l’usine et nécessitant des travaux d’urgence.

· Cas d’une entreprise de maçonnerie dont l’homme clé a été victime d’un accident de la circulation, l’entreprise ayant déposé son le bilan quelques mois après.

Evaluation du préjudice économique subi par la victime en raison des répercussions de l’accident sur son entreprise.

Au niveau de la Tunisie (Rachid TMAR)

· Cas de rupture de crédit par une banque au détriment d’une société de promotion immobilière.

Détermination par l’expert du manque à gagner qu’a subi la société pour non exécution du projet en raison de la rupture abusive de crédit par la banque.

· Cas de refus d’enlèvement de marchandises 

L’expertise a conclu que le refus d’enlèvement par l’entreprise de travaux n’était pas la cause du préjudice l’entreprise de carrière  pour mévente. 

Questions-Réponses

Rapport de synthèse par Mr Farhat TOMI et Mr Tijani CHAABANE

Compte rendu établi par Jean-Marie VILMINT

Président de la section de Lyon-Chambéry- Grenoble
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